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Loi 
portant révision de la loi d'introduction  
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal), du 18 mars 1994; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 12 décembre 2005, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), du 4 
octobre 1995, est modifiée comme suit: 

 
 
Modification de l'abréviation du titre 
 
LILAMal 
 
 
Art. 20, al. 2 et 3; al. 4 (nouveau) 
 
2Le montant du subside destiné aux enfants mineurs s'élève, au minimum, à la 
moitié de la prime moyenne cantonale de ce groupe d'âge, déterminée par 
l'autorité fédérale compétente. Le Conseil d'Etat peut fixer un montant supérieur. 
 
3Ancien alinéa 2 
 
4Ancien alinéa 3 
 
 
Art. 25 
 
1Les jeunes adultes en formation initiale, âgés de 19 à 25 ans, ont droit, sur 
demande, à un subside correspondant, au minimum, aux 50% de la prime 
moyenne cantonale de ce groupe d'âge déterminée par l'autorité fédérale 
compétente. Le Conseil d'Etat peut fixer un montant supérieur. 

Classification des 
jeunes adultes en 
formation initiale, 
âgés de 19 à 25 
ans  

2Le droit au subside est établi en fonction du revenu déterminant des parents et 
tient compte, cas échéant, d'éventuels revenu et fortune propres de la personne 
en formation. 



 
3Les cas de rigueur sont réservés. 
 
 
Art. 25a (nouveau) 
 
1Les jeunes adultes en formation initiale, âgés de plus de 25 ans, ont droit, sur 
demande, à un subside fixé par le Conseil d'Etat. 

Classification des 
jeunes adultes en 
formation initiale, 
âgés de plus de 25 
ans 

 
2Le droit au subside est établi en fonction du revenu déterminant des parents et 
tient compte, cas échéant, d'éventuels revenu et fortune propres de la personne 
en formation. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2006. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 21 février 2006 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, L'un des secrétaires, 
C. Blandenier W. Willener 

 
 


